
          LE PROJET DE SANTE - CPTS 

 

 

Le projet de santé comporte les éléments de contexte de la CPTS, son historique, la définition de son territoire, de 
l’organisation et la composition de la CPTS, ses missions et ses objectifs. 

La forme du document projet de santé CPTS est libre. 

Le contexte de la CPTS 

Indique la dénomination de la CPTS, date de création du projet, décrit son histoire, mentionne son statut juridique, 
son numéro de FINESS, les coordonnées de la CPTS (de la structure porteuse), le représentant légal de la CPTS (de 
la structure porteuse), la personne contact. 

La définition du territoire de la CPTS 

Précise le périmètre de la CPTS : villes, communes, quartier 
Précise la population concernée en nombre d’habitants et donc la taille de la CPTS (1,2,3,4) 

Le diagnostic du territoire de la CPTS 

Précise le diagnostic du territoire : identification et analyse de l’offre quantitative et qualitative  
Offre de soins, offre médico-sociale, offre sociale, offre de coordination 
Précise la problématique identifiée d’accès aux soins, de continuité des parcours de santé, avec appui sur des 
indicateurs d’état des lieux de l’existant, spécificités du territoire 
Précise les modalités de travail et de communication existantes, moyens et outils existants entre les acteurs du 
territoire 

La structuration du projet de la CPTS 

Précise la cohérence du projet avec l’existant sur le territoire 
Articulation du projet avec les projets existants pour le territoire et les acteurs concernés 
Précise et décrit les modalités de travail avec les collectivités territoriales concernées, avec les dispositifs de 
coordination existants 
Indique les modalités d’organisation et de gouvernance du projet 
Précise la composition de la CPTS (adhérent au projet, profession, secteur d’activité, lieu d’exercice/structure 
d’appartenance) 

Le contenu du projet de la CPTS 

Décrit l’objet de la CPTS 
Décrit les objectifs attendus à court terme, à moyen terme, en lien avec les missions socles et les missions 
complémentaires de l’Accord Conventionnel Interprofessionnel 
Précise pour chaque thématique de travail la population concernée du territoire (nombre de patients, âge, sexe …) 
Précise pour chaque thématique de travail les acteurs impliqués du territoire 
Précise pour chaque thématique de travail les modalités de mise en œuvre : actions, moyens, évaluation, 
calendrier 
Précise les indicateurs de suivi et d’évaluation (quantitatifs, qualitatifs) 
Précise les freins identifiés, s’il y a, en matière d’outil pour le partage d’informations, de données, de besoins 
identifiés qui seraient nécessaires à la mise en œuvre du projet 
 
Le budget prévisionnel du projet de la CPTS (facultatif) 

Précise une ventilation des charges et ressources prévisionnelles 
Charges : fournitures, prestations de services, locations, assurance, entretien et réparation, documentation, 
rémunérations et charges sociales des personnels, honoraires, publicité, déplacements, services bancaires, impôts 
et taxes, frais de fonctionnement, autres 
Ressources : subventions, cotisations, dons, vente de prestations de service, … 
Contributions volontaires : mise à disposition gratuites, bénévolat, dons en nature, …. 

 


